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Introduction


Aujourd’hui, l’expression « justice climatique » s’est immiscée un peu partout dans le débat public. Elle prend cependant des sens différents selon les contextes. Les activistes judiciaires l’utilisent pour désigner les actions intentées devant les tribunaux contre l’attentisme climatique des États et la poursuite des activités extractives des multinationales. Les mouvements sociaux l’invoquent pour exiger une transition à la fois plus ambitieuse et plus équitable vers une économie décarbonée. Les négociateurs des COP1 en font chaque année une pièce maîtresse de leur argumentaire, dans un contexte où les pays qui ont le moins contribué aux causes du changement climatique sont souvent les plus vulnérables à ses effets.

L’objectif de cet ouvrage est d’éclairer les principales questions philosophiques que la justice climatique soulève dans ces différents contextes. Parmi elles : l’objectif de limiter le réchauffement planétaire à 1,5 ou 2 °C d’ici la fin du siècle va-t-il de lui-même ? Comment partager équitablement le budget carbone restant ? Les pays riches ont-ils une responsabilité historique parce qu’ils se sont industrialisés les premiers ? Les individus ont-ils l’obligation de changer de mode de vie ou de militer pour des politiques climatiques ? Ou encore, comment aborder les techniques controversées de captage du carbone ou de gestion du rayonnement solaire ?

Au fil de ce parcours de réflexion, nous espérons fournir à chacune et chacun les outils pour dialoguer et se positionner de manière critique sur les mesures de lutte contre le changement climatique qui sont mises en œuvre ou simplement proposées, tant à l’échelle internationale que nationale ou individuelle. Une critique sera d’ailleurs d’autant plus crédible si elle esquisse une proposition alternative.



I. – Une notion désormais très présente

Partons des trois principaux contextes dans lesquels la notion de justice climatique est largement mobilisée : les procès climatiques, les mouvements sociaux et les négociations internationales. En entendant l’expression « justice climatique », on peut d’abord penser aux procès climatiques. En effet, la lutte contre le changement climatique se joue de plus en plus devant les tribunaux. À ce jour, près de 1 800 affaires climatiques ont été répertoriées rien qu’aux États-Unis et environ 900 dans le reste du monde2. Les procès les plus médiatisés sont sans doute ceux qui visent les États. Outre les trois affaires reprises dans l’encadré ci-après, mentionnons-en deux à ce stade. En 2024, la Cour européenne des droits de l’homme a donné raison à l’association des Aînées pour le climat. Elle a jugé que la Suisse ne remplissait pas ses obligations de garantir la vie, la santé et le bien-être de ses citoyens – conformément à la Convention européenne des droits de l’homme – face aux effets du changement climatique. En France, c’est en 2021, dans le cadre de ladite « Affaire du siècle », que le tribunal administratif de Paris avait considéré que l’État devait réparer le « préjudice écologique » causé par le non-respect de ses objectifs de réduction d’émissions nationales de gaz à effet de serre (GES). Cependant, le contentieux climatique vise aussi des entreprises. En 2021, par exemple, la cour du district de La Haye a enjoint l’entreprise pétrolière Shell de réduire ses émissions directes et indirectes de 45 % d’ici 2030. Dans ce premier registre, la justice climatique désigne la voie judiciaire empruntée par certains activistes climatiques. Pour demander justice, ces derniers s’appuient sur l’indépendance du pouvoir des juges et sur le droit existant, qu’il s’agisse de normes constitutionnelles ou légales, internes ou internationales, générales ou spécifiquement climatiques.

Un autre contexte dans lequel la notion de justice climatique est très présente est celui des mouvements sociaux. Dans la lignée d’un activisme plus ancien pour la justice environnementale, ils sont structurés tant par des associations à ancrage local que par de grandes organisations non gouvernementales (ONG) et des coalitions qui les fédèrent telles que Climate Justice Alliance. Ces mouvements sociaux se manifestent aussi par des actions telles que les marches pour le climat, les grèves scolaires impulsées par Greta Thunberg ou encore les actions de désobéissance civile d’Extinction Rebellion. Dans le contexte français, la notion de justice climatique s’est particulièrement cristallisée autour de la question de la taxation du carbone avec le mouvement des Gilets jaunes né à l’hiver 2018. Le slogan « Fin du monde, fin du mois, même combat » a alors visé à faire le lien entre justice sociale et lutte contre le changement climatique. Dans ce second registre, la justice climatique se réfère à un ensemble de mouvements et à un corpus de revendications sociales et environnementales.

Enfin, le troisième contexte dans lequel la justice climatique est mobilisée est celui des négociations internationales. Les rendez-vous annuels des COP mettent en lumière un certain nombre de demandes formulées par les ONG et les pays les plus vulnérables ou à faibles et moyens revenus à l’égard des pays riches et des grands émetteurs. En 1990, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a publié son premier rapport d’évaluation qui met en évidence la réalité et les risques du réchauffement planétaire anthropique. Deux ans plus tard, au Sommet de Rio, 154 États signèrent la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) pour encadrer la coopération internationale en la matière. C’est dans ce contexte qu’a émergé la notion de justice climatique.

La CCNUCC comprend de multiples références à des considérations de justice telles que l’« équité », le « développement durable » ou les « responsabilités communes mais différenciées » et les « capacités respectives » qui doivent guider l’action des États. Dans un premier temps, avec le protocole de Kyoto (1997)3, la justice climatique a été interprétée de façon plutôt binaire. D’un côté, les « pays développés » (annexe I) ont pris l’engagement de réduire d’environ 5 % leurs émissions de GES d’ici 2012 par rapport à 1990. De l’autre, les « pays en développement » (non-annexe I) avaient le droit de se développer économiquement sans limiter leurs émissions jusqu’au traité suivant. Il faudra dix-huit ans pour que ce dernier soit finalement conclu à la COP 21 de Paris (2015), à la suite de l’échec des négociations de Copenhague en 20094.

L’accord de Paris ouvre alors une nouvelle phase de la gouvernance climatique mondiale dans laquelle 192 États signataires prennent des engagements volontaires plus ou moins ambitieux. Dans cette nouvelle gouvernance « par le bas » (bottom-up), les questions de justice portent avant tout sur la définition de l’objectif commun (1,5 ou 2 °C), sur le niveau d’ambition des différents États, ainsi que sur les aides financières. Dans le cadre de l’accord de Paris, les pays riches se sont en effet engagés à débloquer 100 milliards de dollars par an pour l’atténuation et l’adaptation des pays les plus vulnérables et les moins riches. Plus récemment, à la COP 27 de Charm el-Cheikh (2023), l’ouverture d’un nouveau fonds a été décidée, cette fois pour remédier aux dommages climatiques.

Si le droit de l’environnement, la sociologie des mouvements sociaux et l’analyse des relations internationales sont ainsi essentiels pour comprendre la justice climatique, nous montrerons qu’un éclairage philosophique est également indispensable. En effet, la justice climatique pose aussi d’importantes questions philosophiques, mobilisant des concepts, des jugements de valeur et des arguments normatifs à expliciter et mettre en débat.





II. – Au-delà des questions factuelles

Dans le débat climatique, nous mobilisons non seulement des faits scientifiques, mais aussi des concepts, des valeurs et des normes. Se mettre d’accord sur les faits est crucial. Il est en effet tentant pour les adversaires des politiques climatiques de semer le doute sur le réchauffement planétaire et ses causes plutôt que de s’engager sur les valeurs et les normes. Le rôle d’expertise du GIEC est donc essentiel. Dans son 6e rapport d’évaluation, il affirme notamment que la température moyenne à la surface de la Terre s’est déjà réchauffée d’environ 1,1 °C par rapport à l’ère préindustrielle. L’influence humaine sur ce phénomène, principalement causé par les émissions de GES, est « sans équivoque » (GIEC, 2021, p. 4). Si ces dernières continuent de croître, la planète pourrait se réchauffer de 3 à 6 °C d’ici la fin du siècle, entraînant la fonte accrue des glaciers, une importante hausse du niveau des mers, un dérèglement des précipitations et une intensification des événements météorologiques extrêmes (GIEC, 2022).

Les concepts mobilisés dans les luttes pour la justice climatique peuvent être polysémiques et avoir une teneur philosophique plus ou moins forte. Comment comprendre par exemple les idées de « dette climatique », de « responsabilité individuelle » ou de « changement climatique dangereux » ? Quant aux valeurs possibles, elles sont multiples. Pourquoi viser l’objectif des 2 °C ? Est-ce d’abord pour préserver l’espèce humaine, les droits humains fondamentaux ou la valeur intrinsèque du vivant ? Enfin, même quand ces valeurs sont élucidées et hiérarchisées, leur traduction en normes d’action (contraignantes ou pas) reste une tâche complexe. Par exemple, quel chemin emprunter, et à quel rythme, pour ne pas dépasser 2 °C ?

Prenons les négociations climatiques internationales. On pourrait être tenté de balayer les revendications de justice climatique des États en n’y voyant que des postures rhétoriques ad hoc, exclusivement destinées à défendre des intérêts nationaux. On pourrait aussi vouloir affirmer qu’elles sont forcément relatives. Toutefois, on peut également croire à l’usage collectif de la raison et voir dans les délibérations des COP une invitation à nous interroger sur la nature et le bien-fondé des arguments avancés, qu’il s’agisse de défendre un objectif de limitation du réchauffement, d’évaluer la responsabilité des émetteurs historiques ou d’envisager un moratoire sur la géoingénierie solaire.

De même, faut-il s’en tenir à une description des mouvements sociaux qui prônent la justice climatique et à une analyse des déterminants de leurs revendications ? N’est-il pas également important, y compris pour les participants de tels mouvements, non seulement de comprendre leur engagement grâce à la sociologie ou à la psychologie sociale, mais aussi de penser philosophiquement combien leurs revendications ou le choix de leurs modes d’action s’appuient sur des justifications robustes ?

Enfin, les affaires climatiques posent un certain nombre de questions qui vont au-delà de l’analyse du droit positif. Le seul fait d’avoir recours au juge nous interroge sur les justifications et les limites de la séparation des pouvoirs. Et dans la substance même de son travail, le juge fait appel à des principes généraux qui, bien que juridiques, peuvent être interprétés diversement. Ce travail d’interprétation peut être enrichi par une réflexion philosophique. Par exemple, considérer qu’un État ne met pas en place les mesures nécessaires pour satisfaire à ses obligations dépend d’une interprétation de la notion de « responsabilités communes mais différenciées » et de « capacités respectives ». On peut également se demander si l’inaction climatique doit d’abord être vue comme une violation de certains droits fondamentaux, une discrimination à l’égard des générations futures ou une violation de leur souveraineté.


Encadré 1. – Trois procès climatiques aux accents différents


Un premier procès emblématique a opposé l’association Urgenda à l’État des Pays-Bas, dont les objectifs de réduction d’émissions étaient jugés insuffisants. En 2018, la cour d’appel de La Haye a confirmé que l’État néerlandais avait « manqué à son devoir de vigilance » par rapport aux droits humains de ses citoyens. Le juge a enjoint aux autorités de rehausser l’objectif de réduction d’émissions de GES entre 1990 et 2020 de 17 % à 35 %. Ce procès a montré que les États avaient, également en matière climatique, non seulement des obligations négatives (consistant à ne pas nuire) à l’égard des individus mais également des obligations positives (consistant à les protéger activement).

En Allemagne, dans le cadre de l’affaire intentée par des jeunes dont l’activiste Luisa Neubauer, la cour constitutionnelle fédérale a plutôt interprété le problème en termes de « partage des efforts environnementaux entre les générations ». Elle a ainsi affirmé en 2021 que l’objectif adopté dans la loi climat allemande, une réduction des émissions de GES de 55 % d’ici 2030 par rapport à 1990, faisait peser une trop grande part des coûts de la transition sur les générations futures, accordant une trop grande part du budget carbone aux générations présentes. À la suite de ce procès, le législateur a adopté un objectif plus ambitieux de 65 % de réduction d’émissions d’ici 2030.

En Belgique, ce sont les questions de la séparation des pouvoirs, de l’organisation fédérale et de la portée des obligations des autorités publiques en matière climatique qui ont été au cœur des plaidoiries. Les requérants, l’association Klimaatzaak et 58 000 citoyens belges, ont eux aussi demandé à l’État fédéral et aux régions de rehausser leurs objectifs de réductions d’émissions. Toutefois, en 2021, le tribunal de première instance de Bruxelles, tout en reconnaissant la violation par la Belgique de son devoir de vigilance inscrit dans le Code civil, a refusé de spécifier des objectifs. Le juge a en effet estimé que cela aurait empiété sur les pouvoirs législatifs et exécutifs, en contradiction avec le principe de séparation des pouvoirs. Néanmoins, en 2023, la cour d’appel de Bruxelles a invalidé cette décision, considérant que son pouvoir d’injonction était compatible avec la séparation des pouvoirs tant que les juges ne déterminaient pas les mesures à prendre pour atteindre les objectifs. Elle a ainsi ordonné aux autorités de réduire les émissions nationales de GES de 55 % d’ici 2030 par rapport à 1990. Un pourvoi en cassation a été introduit contre cet arrêt.





Comprendre la justice climatique va donc au-delà d’une analyse du droit positif, ainsi que de la description et de l’explication des mouvements sociaux ou des relations internationales. Cela implique aussi une réflexion éthique sur les valeurs et les normes d’action. Plus précisément, la notion de justice climatique nous invite à une réflexion sur les inégalités relatives au changement climatique et aux politiques climatiques. Il s’agit de déterminer si toutes les inégalités sont inacceptables. Pour ce faire, on doit s’appuyer sur des principes qui déterminent comment distribuer un certain nombre de ressources et de responsabilités. La justice climatique peut notamment être vue comme une modalité de la justice sociale dans un contexte spécifique qui lui impose d’être à la fois mondiale, intergénérationnelle et environnementale.

Recourir à la notion de justice climatique présente un certain nombre d’avantages. Ce cadrage tranche avec des discours dominants faisant la part belle à la science et à la technologie. Il souligne que le changement climatique est aussi un problème profondément politique et social. Parce qu’elle place les inégalités au cœur de la réflexion, la justice climatique permet également de dépasser le discours parfois simplificateur de l’Anthropocène (Crutzen et Stoermer, 2000), d’après lequel ce serait une humanité indifférenciée qui, dans son ensemble, transformerait les conditions d’habitabilité de la planète et aurait à en subir solidairement les conséquences. La justice climatique ouvre un espace pour s’interroger sur le caractère acceptable ou non d’un certain nombre d’inégalités d’émissions de GES, de vulnérabilité, de richesse, de pouvoir, etc. Ce cadrage est illustré, par exemple, par les 27 Principes de Bali, adoptés en 2002 par diverses ONG et qui incluent l’impératif de réduire les émissions mondiales, les responsabilités communes mais différenciées, le droit des générations futures à une planète saine, la dette écologique, la participation politique des populations affectées, le dédommagement des victimes, etc. Cette liste de principes hétéroclites appelle à mener une réflexion systématique : sont-ils tous justifiés ? Comment les faire tenir ensemble ? Certains sont-ils plus importants que d’autres ?

Dans cet ouvrage, nous adoptons une démarche de philosophie appliquée. Elle se propose de clarifier les arguments mobilisés dans le débat public, d’expliciter les intuitions morales sous-jacentes et de confronter ces arguments et intuitions à l’exigence de cohérence. Nous faisons ici l’hypothèse qu’il est non seulement possible mais aussi souhaitable et nécessaire d’avoir des échanges argumentés sur les valeurs et les normes. Dès lors, il s’agit d’éviter le relativisme moral tout autant que la tentation de la polémique gratuite pour, au contraire, s’efforcer de présenter de manière aussi charitable que possible les forces et les faiblesses des différents arguments mobilisés. La philosophie ainsi conçue ne vise pas à dire aux gens ce qu’ils doivent penser ou comment ils doivent se comporter ; elle sert plutôt à éclairer le débat public en proposant aux citoyennes et citoyens une clarification et une mise en question des positions évaluatives et normatives qui, autrement, restent souvent non interrogées. À l’opposé d’une posture de surplomb, le rôle de la philosophie est ici éminemment démocratique.

Pour autant, nous ne cessons, au fil du livre, de dialoguer avec d’autres disciplines. Ce dialogue nous semble essentiel et compatible avec une division du travail intellectuel qui reconnaît les spécificités et les limites de chaque discipline, y compris celles de la philosophie. La philosophie politique et l’éthique permettent certes de prendre un recul critique par rapport aux normes juridiques et sociales. Ces branches de la philosophie fournissent une manière rigoureuse d’analyser les arguments mobilisés dans le débat public pour défendre telle position sur les inégalités climatiques, tel objectif ou tel instrument politique. La philosophie permet également de mettre au jour et d’interroger les présupposés normatifs souvent implicites des autres disciplines (par exemple, le biais court-termiste de certains taux d’actualisation utilisés en modélisation économique). Cependant, la philosophie ne peut pas réfléchir de manière féconde à la justice climatique sans s’appuyer sur d’autres disciplines comme les sciences économiques, sociales et politiques, le droit, mais aussi, bien sûr, les sciences du climat. La recherche empirique, par exemple sur les inégalités relatives au changement climatique, est indispensable afin de mettre en évidence les problèmes qu’il s’agit de résoudre. Elle peut également identifier des contraintes de faisabilité économiques, juridiques, politiques, sociales et même physiques auxquelles une théorie de la justice climatique doit se plier afin d’être pertinente pour guider l’action publique.

C’est au début des années 1990, en parallèle des premiers pas de la gouvernance climatique internationale, qu’émerge une littérature philosophique spécialisée sur la justice et l’éthique climatiques. L’année de la signature de la CCNUCC, Henry Shue (1992) et Dale Jamieson (1992) publient les premiers articles fondateurs sur le sujet. À partir des années 2000, ce champ de recherche gagne en importance, notamment avec des contributions de Stephen Gardiner (2004), Axel Gosseries (2003) et Simon Caney (2005). Il donne lieu à une littérature aujourd’hui très abondante et dynamique, composée avant tout d’articles universitaires. On peut aussi noter certains livres influents comme ceux de Vanderheiden (2008), Gardiner (2011), McKinnon (2012), Cripps (2013), Jamieson (2014), Shue (2021), Heath (2021), et Moellendorf (2022). En français, on notera les ouvrages philosophiques de Godard (2015) et Bourban (2018) ainsi qu’une récente anthologie de textes traduits (Bourban et al., 2023).





III. – Parcours de réflexion

Au fil des chapitres, nous nous intéresserons à cinq problèmes majeurs qui structurent les discussions sur la justice climatique tant dans la littérature philosophique que dans le débat public. Sans être exhaustif, ce parcours de réflexion nous permettra de cartographier les principales questions et thèses du champ de recherche.

Le chapitre premier porte sur la définition du juste objectif de la coopération internationale. À quel niveau faut-il limiter le réchauffement planétaire d’ici la fin du siècle par rapport à l’ère préindustrielle : 1,5 ou 2 °C ? Davantage ? Ce problème nous interroge sur les raisons que nous avons de lutter contre le changement climatique. S’agit-il de maximiser le bien-être cumulé, de respecter les droits humains fondamentaux ou encore de veiller à ne détériorer la situation d’aucun État ?

Les deux chapitres suivants traitent du juste partage des droits et des devoirs relatifs aux politiques climatiques. Dans le chapitre II, nous poserons la question du partage équitable du budget carbone correspondant à l’objectif choisi. Qui a le droit d’émettre quelle quantité de GES ? Tous les individus devraient-ils avoir des droits d’émission égaux dans la limite du budget carbone ? Ou bien faut-il tenir compte des émissions passées ou des besoins différenciés ? Existe-t-il même un droit fondamental à émettre des GES ?

Le chapitre III porte quant à lui plus généralement sur le juste partage de l’effort de lutte contre le changement climatique, comprenant les réductions d’émissions mais aussi les coûts de l’adaptation et éventuellement de la compensation des dommages climatiques. La question principale est de savoir si les États qui se sont industrialisés les premiers ont une responsabilité historique en raison de leurs émissions passées ou des bénéfices qu’ils continuent à en tirer. On esquissera également une approche alternative qui fonde les obligations des États sur leurs capacités, notamment économiques et technologiques, de lutter contre les injustices climatiques.

Nous nous demanderons ensuite, dans le chapitre IV, si seuls les agents collectifs comme les États et les entreprises ont des obligations climatiques ou s’il existe aussi une responsabilité climatique individuelle. Deux problèmes principaux se posent. D’abord, les actions individuelles sont-elles efficaces pour lutter contre le réchauffement planétaire ? Ensuite, est-il équitable de responsabiliser les individus ? Nous montrerons que certaines formes de responsabilité individuelle sont inévitables, mais qu’elles doivent être différenciées afin d’être équitables.

Enfin, le chapitre V porte sur la question du type de politiques à mettre en œuvre. En particulier, faut-il donner la priorité aux réductions d’émissions par rapport à des mesures palliatives telles que la compensation des dommages ? Faut-il d’ores et déjà envisager des « plans B », tels que les émissions négatives et la géoingénierie solaire ? Nous verrons que le changement climatique, déjà inévitable, implique des mesures de compensation des dommages climatiques et, dans une certaine mesure, l’extraction du carbone atmosphérique. Cependant, de difficiles questions éthiques se posent quant aux risques que pourraient faire courir certaines politiques comme l’injection d’aérosols soufrés.
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